
Les différents types de FNB 

Voix hors champ 
Les fonds négociés en bourse ou FNB couvrent une vaste gamme d’options, ce qui donne aux investisseurs 
comme vous une exposition à de nombreux placements. 

Vous avez peut-être eu vent que les FNB constituent une solution moins coûteuse que les fonds communs de 
placement. Même si c’est généralement le cas, les différents types de FNB procurent différentes solutions  
aux investisseurs. 

Les FNB passifs suivent simplement un indice boursier de sorte que leur composition est pratiquement la même. 
Le coût est faible puisqu’ils ne requièrent que peu ou pas d’intervention d’un gestionnaire de portefeuille. 

Les FNB factoriels sont plus perfectionnés et coûtent un peu plus cher, vu la participation d’un gestionnaire  
de portefeuille.  

En revanche, ils sont élaborés autour d’un thème, comme les sociétés qui versent des dividendes ou les titres  
de qualité. 

Et finalement, il y a les FNB à gestion active. 

Dans ce cas, un gestionnaire de portefeuille cherche constamment à remanier la composition du fonds pour tirer 
parti des conditions changeantes du marché. S’il est vrai que ce type de FNB coûte plus cher, il fait aussi l’objet 
d’une attention accrue de la part des gestionnaires de fonds. 

Est-ce qu’ils vous conviennent? 

Parlez-en à votre conseiller en placements, menez vos recherches et envisagez les FNB. C’est un moyen simple, 
intelligent et novateur de maximiser votre argent durement gagné.

Mentions légales : Tout placement dans un fonds commun de placement ou un FNB peut donner lieu à des commissions, des commissions de suivi, des frais de gestion, 
des frais de courtage et des charges. Veuillez lire le prospectus d’un fonds commun de placement ou d’un FNB avant d’investir, car il contient des renseignements 
détaillés sur le placement. Les fonds communs de placement et les FNB ne sont pas garantis. Leur valeur est appelée à fluctuer fréquemment, et les investisseurs 
pourraient réaliser un profit ou subir une perte. Le rendement passé pourrait ou non être reproduit.
Les énoncés aux présentes sont fondés sur des renseignements jugés fiables et sont uniquement fournis à titre informatif. Si ces renseignements reposent sur de 
l’information provenant, en tout ou en partie, de tiers, il nous est impossible de garantir qu’ils sont en tout temps exacts, complets et à jour. Ils ne peuvent être 
interprétés comme des conseils en placement ou des conseils d’ordre juridique ou fiscal, et ils ne constituent ni une offre ni une sollicitation d’achat. Les graphiques 
et les tableaux sont uniquement présentés à titre d’exemple et ne reflètent pas les valeurs ni les rendements futurs d’un placement dans un fonds ou dans un 
portefeuille, quel qu’il soit. Les stratégies de placement individuelles doivent être évaluées en fonction des objectifs de placement et de la tolérance au risque de 
l’investisseur. Fidelity Investments Canada s.r.i., ses sociétés affiliées et les entreprises qui lui sont apparentées ne peuvent être tenues responsables de quelque 
erreur ou omission éventuelle ni de quelque perte ou dommage subi.
Ces renseignements sont de nature générale et ne doivent pas être interprétés comme des recommandations ou des conseils d’ordre fiscal. La situation de chaque 
investisseur est unique et devrait être examinée par les conseillers juridique et fiscal de ce dernier. 
Les rendements des indices sont présentés uniquement à des fins de comparaison. Les indices ne font l’objet d’aucune gestion et leur rendement ne tient pas compte 
des commissions de vente ni des frais, qui auraient pour effet de réduire le rendement. Il n’est pas possible d’investir directement dans un indice.
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Les fonds communs de placement et les FNB ne sont d’aucune façon parrainés, avalisés, vendus ou promus par FMR Co., Inc. FMR Co., Inc. ne fait aucune déclaration quant 
à l’opportunité d’investir dans les fonds communs de placement et les FNB.


